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^«ut-il iittriliiuT ifttc! aiiu'liririitiiiii aux |iiiit;rts do l'uKricultiin» ilaiw

cette iiiiivimv ilepui» c|in'li|iU'.» aniu'i'«, aux prix plus ri'muix'ratciira ai-eordfe

aujourd'liui aux pniduii.- de ia fcrrrii', prix 1. luc-caip plu» ('Icvi'a ipi'en 189."),

tel (|uc déuiOMtré pardeMstatistiiiucs Jall^li«s ilcniièreincul dans " I« Cauada"
à IVcasion d'uue ('U'cticiu partielle dans le emuU'- de Cimiptiui ? Nus coniuii«-

BioHs scolaires eon. prennent-elles davanla);e 'pie pour avoir de lions institu-

teurs et de lionnes institutriees, il tant leur payer un salain' raisonnalilc '!

Quelle qu'en soit la raison, il faut reconnaître le lait et s'eti réjouir en espé-

rant encore de nouveaux jiroyi-ès.

A tout événement, .ji' suis heureux de déclarer ici, sans crainte de contra-
diction, (pie le Kouvernenient a fait son devoir, en autant que ses ressources le

permettent, pour améliorer le sort des instituteurs et aider les inunicijiiilités

pauvres à accomplir des iiroj;i-ès ilans la voie de l'éducation.

Pour activer cette profçrcssion dans le traitement des instituteurs et

institutrices et stimuler le zèle de nos niuni'-ipalités scolaires, nous avons
décrété par un arrêté en conseil, qu'à iiièine l'allocation additionnelle de Î50,-

000, dont j'ai parlé plus haut, une somme de $ltl,IIOO .serait dépen.séc chaque
année |Kiur accorder cini) prix dans chacun des ciuarante-fjinq districts d'ins-

psctioni sous la surveillance des inspecteurs d'écoles, savoir:

l'n premier prix de JliO 00
Vn deuxième jirix de ôO 00
Un troisième prix de .10 00
Un ipiatrième prix de 35 00
Et un cinquième prix de 30 00

«ux cinc| municipalités de chacun de ce» districts cpii auront fait le plus de
projçrès durant l'année. Et l'inspecteur d'écoles pour ilécider quelles sont les

cimi nuinieipalités les plus méritantes, devra .se baser sur l'état de la maison
d'école et du mohilter scolaire, sur le progrès des élèves durant l'année et sur

le chitfre du traitement des instituteurs et institutrices.

Nous avons de jiKis ordonné par cet arrêté en conseil, qu'aucune munici-

palité dans ces quarante-cinq districts, ne pourrait concourir dans ces prix, si

elle payait à ses instituteurs ou à ses institutrices, un traitt'ineiit inférieur à ia

«omnie de $100 par année.


